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Arrêté n°2021/02829
relatif à la composition

de la Commission du Titre de Séjour des Etrangers

* * * * *

Le Préfet du Val-de-Marne

Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles L. 432-14 et
R. 432-6,

Vu le décret n° 2008-614 du 27 juin 2008 portant diverses mesures relatives à la maîtrise de l’immigration
et à l’intégration, et notamment son article 3,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 23 janvier 2015 portant composition de la commission du titre de séjour
des étrangers,

Vu les arrêtés modificatifs du 07 avril 2016, 09 septembre 2016, 22 août 2017, 02 décembre 2016, 06 mars
2018, 08 novembre 2018, 25 février 2019, 22 novembre 2019, et 31 décembre 2020 portant désignation des
membres,

Vu le courrier du Président du Tribunal Administratif de Melun en date du 01 juillet 2021 procédant à la
désignation des magistrats administratifs appelés à siéger au sein de la Commission du Titre de Séjour du
Val-de-Marne pour l’année 2021-2022,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale,

ARTICLE 1 :  Sont désignés en qualité respectivement de Président Monsieur  Michel  AYMARD, premier
conseiller,  et en qualité de suppléants Mesdames Micheline LOPA-DUFRENOT, présidente de chambre,
Chrystèle LETORT, Aurore PERRIN et Monsieur Guillaume TOUTIAS, premiers conseillers, pour siéger au
sein de la commission du titre de séjour des étrangers en tant que personnalités qualifiées désignées par
le Préfet pour leurs compétences en matière juridique.

ARTICLE 2 : Monsieur Michel AYMARD et ses suppléants siégeront en qualité de présidents au sein de
cette commission.

ARTICLE 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera faite au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Créteil, le 02 août 2021

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire Générale

Mireille LARREDE

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRETEIL
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